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Édito

4 624 logements répartis dans 
17 communes
10 847 habitants 
68 collaborateurs

Partenord Métropole Est
5, place de Venise
59650 Villeneuve-d’Ascq

Une équipe à votre service

De nouveaux outils pour  
répondre à une demande  
de logements plus pressante

Didier Manier
Président de Partenord Habitat
Conseiller général du Nord

A ujourd’hui le logement constitue le poste de dépenses le plus important 
pour les ménages, les locataires y consacrent le quart de leurs revenus, 
parfois plus du tiers pour les plus modestes. Pour les familles, trouver 
un logement abordable est devenu une priorité cruciale. Les chiffres en  

témoignent : 2009, notre Office comptabilisait 23079 demandes en attente, en 2010, 
on atteint les 29 690. Près de 30% d’augmentation.
La crise est aiguë pourtant le désengagement de l’Etat s’accentue. A la fin des aides 
à la pierre s’ajoutera cette année une taxe de 245 millions d’euros prélevée sur 
les bailleurs sociaux privant encore notre Office de moyens qui auraient pu être  
consacrés au développement de notre offre de logements.
Pour autant, notre mobilisation reste intacte. Partenord Habitat investit en 2010,  
24 millions d’euros dans la réhabilitation et grâce aux efforts conjoints des collectivi-
tés territoriales, 697 logements ont été construits sur 32 communes du Département.
C’est dans ce même esprit partenarial que sont menées nos politiques d’attribu-
tions. Afin de garantir équité, transparence et d’être en prise directe avec les réa-
lités territoriales, nous avons créé 10 commissions d’attribution décentralisées.  
Dans le strict respect de la réglementation, collaborateurs de Partenord, élus locaux, 
administrateurs, agissent ainsi au plus près de la demande, en lien avec les spécifi-
cités de chaque territoire. Et pour accompagner au mieux les familles, notons cette 
innovation alliée à la refonte de notre site internet en 2010 : la demande de loge-
ment en ligne. Une avancée majeure qui facilite les démarches, raccourcit les délais. 
Comme il nous faut être plus réactif face à l’urgence qui s’impose, ce nouvel outil 
doit nous permettre d’agir avec plus d’efficacité, de répondre comme il se doit, plus 
rapidement, à une demande toujours plus pressante mais légitime et surtout de por-
ter au meilleur niveau le service rendu à nos clients-locataires.
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PRÉSENTAT ION

La commission d’attribution des logements

La commission d'att r ibut ion des logements a pour mission de procéder 
à l 'examen des demandes de logement conformément à la lég is lat ion 
en vigueur,  dans un espr i t  de transparence et d'équité.  

Partenord Métropole Est

Proximité et qualité de service, 
fondements de l’organisation territoriale

P our agir au plus près des réalités locales et des besoins des habitants, Partenord Habitat a fait le 
choix de la décentraliser. Elle est composée de 6 administrateurs dont 1 représentant de locataires,  

du maire de la commune concernée par l’attribution, ou de son représentant.

Serge LegendreDidier Manier Jean-Marie Faivre Chantal BroeksClaude Vandeputte

 

LANNOY

LYS-LEZ-LANNOY

TOUFFLERS

MONS-EN-BAROEUL

HEM

BAISIEUX

WILLEMS
VILLENEUVE-D'ASCQ

LESQUIN

FRETIN

SAINGHIN-EN-
MELANTOIS

ROUBAIX

CROIX

WASQUEHAL
LEERS

WATTRELOS

ANSTAING

La gest ion quotidienne de la relat ion avec les locataires et du 
patr imoine est assurée par la présence au plus près des réal i tés 
locales d'un réseau d'agences, d’antennes et de points service.

Point service Direction de territoire Antenne

Un numéro unique accessible 24h/24 nous 
permet d’être à l ’écoute des préoccupat ions 
des habitants.

Lionel Meuris

L a qual i té de ce mai l lage terr i tor ia l  et des personnels 
qui le const i tuent nous permet d'appor ter des réponses 

"sur mesure" aux demandes et besoins de nos cl ients-
locataires et des Nordistes.



5Rapport annuel 2010 - Métropole Est

Partenord Métropole Est

Répondre aux besoins 
des habitants dans un 
contexte d’explosion de  
la demande :  
un véritable défi 

Claude Vandeputte
Administrateur de Partenord Habitat
Président de la commission d’attribution 
des logements décentralisée de  
Partenord Métropole Est

PRÉSENTATION

E n 2010, la commission d’att r ibut ion des logements Par tenord Métropole Est 
que je préside a examiné 1620 demandes de logements et att r ibué 414 
logements dont 114 mutat ions. 
La demande de logement à l ’échel le de notre terr i toi re connaît une aug-

mentat ion sensible :  el le progresse de 31% par rappor t à 2009. 4747 demandes 
de logements sont en attente d’att r ibut ion. D’autre par t ,  91 % des demandeurs 
ont des ressources infér ieures à 60 % des plafonds d’att r ibut ion. Ces chif f res sont 
d’autant plus alarmants que l ’ inadéquat ion offre-demande ne nous permet pas de 
répondre aux besoins. Cette pression de la demande est d’autant plus accrue que 
nous constatons, pour la 5ème année consécut ive, une baisse du taux de rotat ion. 
Celui-c i  étai t  de 10,68 % en 2006 et tombe à 7,87 % en 2010. 
Malg ré ce chif f re,  nous poursuivons une gest ion act ive et volontar iste en matière de 
mutat ions au sein de notre parc au t i t re de la pr ior i té accordée au parcours résiden-
t iel  de nos cl ients- locataires.
I l  est à noter également que parmi les 414 attr ibut ions de logement réal isées en 
2010, 56 ont été effectuées dans des logements neufs.
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ORGAN ISAT ION

Agir au quotidien au plus 
près  des réalités locales 

L ’o r g a n i s a t i o n  d e  P a r t e n o r d  H a b i t a t  r e p o s e  s u r  u n  s e r v i c e 
d e  q u a l i t é  p r i v i l é g i a n t  l a  p r o x i m i t é  p o u r  u n e  p l u s  g r a n d e 
r é a c t i v i t é  a u  b é n é f i c e  d e  n o s  c l i e n t s - l o c a t a i r e s . 

L e point service, implanté au coeur du patrimoine, constitue une structure de gestion adaptée dont 
l’objectif est d’apporter un service rapide et efficace à tous les niveaux de la relation avec l’habitant :  

de l’attribution d’un logement à la résilisation en passant par le traitement de la réclamation ou encore 
la demande de mutation.

7 points service pour agir  
quotidiennement auprès des habitants

Responsable de secteur

3
maryam cherifi

23/12 Bd Napoléon 1ére

59370 Mons-en-Baroeul

Point service Haut de Mons

josé lopez
Technicien 
de secteur

Commerciale  
de secteur

naïma belesga

1
JEAN-PAUL VANHOUTE

5 Place de Venise
59650 Villeneuve d’Ascq

Point servicE Villeneuve d’Ascq - Hotel de Ville

Responsable de secteur

AZEDINE DRARENI
Technicien  
de secteur

Commerciale  
de secteur

FRANçoise DEJARDIn

2
Thierry clairbois

15 bis, Chemin des Tailleurs
59650 Villeneuve d’Ascq

Point service Triolo Versant sud Est

Responsable de secteur

nicolas brugnies
Technicien  
de secteur

Commerciale  
de secteur

nathalie ducoin

Responsable de secteur

4
eric billet

1 Place Vauban
59370 Mons-en-Baroeul

Point service Bas de Mons

Didier cardinael
Technicien 
de secteur

Commerciale  
de secteur

NADège cantrel

Responsable de secteur

5
emmanuelle nef

B2 rue Mal Delattre 
de Tassigny
59170 Croix

Point service Croix - Wasquehal

émilie hennebelle
Technicienne 
de secteur

Commerciale  
de secteur

anna-maria delhaye

6
cédric havez

6E13 rue J.B Chardin
59100 Roubaix

Point servicE HAUT CHAMPS - ALMA

Responsable de secteur

aurélie caillet
Technicienne  
de secteur

Commercial 
de secteur

medhi selleslagh

7
richard touzé

14/13 rue E.Renan
59100 Roubaix

Point service POTENNERIE - WATTRELOS

Responsable de secteur

rachid mazari
Technicien  
de secteur

Commerciale  
de secteur

barbara bourgoo
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Agir au quotidien au plus 
près  des réalités locales 

ORGANISATION

Les stratég ies de peuplement à l ’échel le 
du terr i toi re Métropole Est v isent à offr i r 

à chaque locataire un logement adapté à sa 
composit ion famil ia le et à sa capacité f inan-
cière dans un contexte de mise en œuvre de 
la mixi té sociale. Une des composantes impor-
tantes de cette stratég ie est le parcours rési-
dent iel au moyen d’une pol i t ique volontar iste 
de mutat ions. Les chif f res 2010 présentés dans 
ce rappor t en sont la preuve. Les stratég ies de 
peuplement sont adaptées en fonct ion des sec-
teurs,  notamment dans ceux concernés par les 
dossiers de rénovat ion urbaine. Nous prof i tons 

de l ’oppor tunité que procure ce disposit i f  pour 
offr i r  aux locataires concernés par les reloge-
ments un parcours résident iel ascendant.
Autre composante essent iel le :  la mixi té inter-
générat ionnel le par l ’adaptat ion de logements 
aux seniors et le logement des jeunes, comme, 
par exemple, le logement étudiant .

Répondre aux besoins 
tout en favorisant le  
parcours résidentiel

Philippe Lefebvre

Animateur commercial 
Partenord Métropole Est

Directeur de territoire
Partenord Métropole Est

Jean-Luc Temperman

pierre julien
faddoul

Commercial
 de secteur

barbara
bourgoo

Commerciale 
de secteur

Témoignages
              

Emmanuelle NEF, responsable de secteur
J ’a i  éprouvé une g rande sat isfact ion d’avoir pu en 
2010 attr ibuer 2 logements dans le cadre de la 
loi DALO. Une locataire logée g râce à ce disposit i f 
s ’avère être très impl iquée dans la v ie du quar t ier.

Nathalie DUCOIN, commerciale de secteur
Sur un secteur di f fus, l ’oppor tunité d’effectuer des 
parcours résident iels est réel le :  27 pour la seule 
année 2010. Les attr ibut ions dans le cadre du plan 
de rénovat ion urbaine sont plus dél icates :  le concept 
de « la v i l le à la campagne » n’offre pas toujours les 
mêmes commodités. 

Barbara BOURGOO, commerciale de secteur
Si l ’object i f   qual i tat i f  l ié à l ’at t r ibut ion d’un loge-
ment  est atteint ,  i l  représente un vrai bénéfice pour 
l ’Off ice et ses locataires.

Jean-Paul VANHOUTTE, responsable de secteur
Sur ce secteur depuis maintenant 23 ans, je pro-
pose aujourd’hui des logements aux enfants de mes 
cl ients.  C’est à mon avis le mei l leur indice de sat is-
fact ion.

t
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ANALYSE

2010 
           Demandes, attributions et mutations

P a r t e n o r d  H a b i t a t   g è r e  s a  d e m a n d e  d e  l o g e m e n t s  d a n s  l e 
r e s p e c t  d u  c a d r e  r é g l e m e n t a i r e  e t  d e s  p a r t e n a r i a t s  l o c a u x . 

A ccuei l l i r  les ménages à revenus modestes, t ra i ter pr ior i ta i rement les ménages en 
g rande dif f icul té, respecter l ’object i f  de mixi té sociale, faci l i ter les parcours résiden-

t iels ,  prendre en compte la diversi té de la demande tout en contr ibuant à la la déf ini t ion 
des pol i t iques locales dans le respect de l ’égal i té de trai tement, tel le est la vocat ion du 
bai l leur social .  Dans ce contexte, l ’object i f  est de sat isfai re des demandes expr imées par 
les habitants tout en favor isant l ’adéquat ion composit ion famil ia le / ressources / caracté-
r ist iques du logement.
Au regard de cette approche complexe et mult icr i tère, dans un environnement en constante 
mutat ion et de plus en plus contraint ,  l ’exercice représente par fois un vér i table déf i .
 

Satisfaire les besoins  
exprimés par les habitants 

D e m ande    s A ttribution          s Mutation       s

29 690 4 371 1159

4 747 414 114

Partenord Habitat  

Partenord Métropole Est

Taux de rotation

9 %

15 %

28 %

27 %

PA R T E N O R D 
H A B I TA T

PA R T E N O R D 
M é tropo     l e  E s t

   9 % 8 %

Ratio
Attributions / Demandes 

Ratio
MUTATIONS / Attributions
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ANALYSE

A vec 4747 demandes de logements enregistrées en 
2010, la demande est en augmentation de 31 % 

par rapport à 2009. Ce chiffre est supérieur de 3 points 
à la moyenne départementale. Nous atteignons, pour 
Partenord Métropole Est, le chiffre de 103 demandes de 
logements pour 100 logements (80 pour 100 en 2009).

La demande est composée à 63% de nouvelles 
demandes traduisant une pression de plus en plus forte 
de la demande. Issue à 75% de couples, la demande de 
logement se caractérise principalement par le constat que 
la quasi-totalité (91%) des ressources des demandeurs 
sont inférieures à 60 % des plafonds. 

La demande de logements

60 %

32 % 29 %

34 %

32 % 33 %

34 %

89 % 91 %

6 %

36 % 38 %

6 %

2 % 2 %

60 %

9 % 7 %

Partenord Habitat  Âge

Partenord Habitat  Composition
familiale

ressourcesPartenord Habitat  

Partenord Métropole Est

Partenord Métropole Est

Partenord Métropole Est

< 30 ans

> 65 ans

30 - 64 ans

Personnes isolées

Couples

Familles monoparentales

< 60 % des plafonds

> 100 % des plafonds

60 % - 100 % des plafonds
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ANALYSE

P artenord Métropole Est enregistre pour la 5ème 
année consécutive une baisse de son taux de rota-

tion. Celui-ci est de 7,87%, l’un  des taux les plus faibles 
du département, pour 8,20% en 2009. Il était de 10,68% 
en 2006. La baisse du taux de rotation est à rapprocher de 
l’augmentation importante de la demande de logement et 
pose un réel problème au niveau de l’offre de logement. 
Malgré cela, nous maintenons en 2010 une politique 

volontariste du parcours résidentiel car nous avons réalisé 
114 mutations représentant un ratio mutation/attribution 
de 27,53% (28% en 2009). 
Il est à noter que 73 % des attributions ont été faites à 
des locataires ayant des ressources inférieures à 60 % des 
plafonds. Dans le cadre du Droit Au Logement Opposable 
(DALO), 11 désignations ont été transmises au territoire 
Métropole Est et 7 attributions ont pu être réalisées.

Les attributions de logements

Âge

Composition
familiale

ressources

< 30 ans

> 65 ans

30 - 64 ans

Personnes isolées

Couples

Familles monoparentales

< 60 % des plafonds

> 100 % des plafonds

60 % - 100 % des plafonds

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Métropole Est

Partenord Métropole Est

Partenord Métropole Est

36 % 40 %

28 % 28 %

79 % 73 %

7 % 5 %

58 % 63 %

1 % 0 %

57 % 55 %

14 % 9 %

20 % 27 %
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ANALYSE

L ’occupation sociale du parc de logements locatifs 
de Partenord Métropole Est n’a pas évolué depuis 

l’année dernière et reste dans les caractéristiques dépar-
tementales. Le niveau de revenus des ménages logés 
reste identique puisque 71% des familles disposent d’un 
revenu inférieur à 60% des plafonds de ressources avec 
une répartition équivalente des tranches de revenus de 0 

à 20%, de 20 à 40% et de 40 à 60%.
Nous avons toujours une population de locataires un peu 
plus jeune que la moyenne : 68% relèvent de la tranche 
d’âge 30-64 ans pour une moyenne départementale à 
65%.  Les couples sont en légère majorité par rapport aux 
personnes isolées.

L’occupation sociale

Âge

Composition
familiale

ressources

< 30 ans

> 65 ans

30 - 64 ans

Personnes isolées

Couples

Familles monoparentales

< 60 % des plafonds

> 100 % des plafonds

60 % - 100 % des plafonds

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Habitat  

Partenord Métropole Est

Partenord Métropole Est

Partenord Métropole Est

13 %

36 %

74 % 69 %

36 %

13 %
22 %

42 %

3 % 4 %

41 %

19 %

65 %

22 %

23 % 27 %

23 %

68 %
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NOUVEAUTÉS

La demande de logement : 
du papier au web 

En 2010, le s i te internet de Par tenord Habitat a été ent ièrement 
refondu. Plus dynamique, plus r iche et interact i f,  i l  intègre désormais 
la demande de logement en l igne.

La demande de logement en ligne :   
une évolution majeure au  
service des internautes

L es ut i l isat ions de services dématé-
r ia l isés sur le web notamment dans 

les démarches « administrat ives » ou de 
services publ ics connaissent un essor 
constant .  L’ internaute fai t  aujourd’hui natu-
rel lement ses déclarat ions sur le web, c ’est 
un changement culturel . 
En 2010, près de 70 % de la populat ion 
française a sur fé sur Internet soit  plus de 
37 mil l ions de personnes.
Conscient de l ’ impor tance, des enjeux de 
l ’ Internet et de ses avantages ( interact i -
v i té,  souplesse d’ut i l isat ion et fonct ionna-
l i tés),  Par tenord Habitat a mis en place la 
demande de logement en l igne. Cel le-c i 
représente aujourd’hui près d’un t iers des 
demandes totales de logements auprès de 

notre organisme. L’Off ice a été l ’un des 
tout premiers bai l leurs sociaux à mettre en 
place une dématér ia l isat ion complète et 
interact ive de sa demande de logement.
Af in que cet out i l  soi t  vér i tablement une 
avancée pour les « demandeurs » de loge-
ments, i l  a été développé selon les pr in-
cipes suivants,  gages de souplesse et de 
rapidi té :
-  l ’accompagnement de l ’ internaute faci l i té 
et s impl i f ié par le formulaire :  interact i f, 
i l  est composé de zones pré-remplies, de 
l istes de choix mult iples ou encore de fonc-
t ions de contrôle des réponses. Ce premier 
niveau faci l i te la sais ie de l ’ information et 
réduit sur tout le temps al loué à sa vér i f ica-
t ion au sein de nos agences,

- la demande en l igne est 
exactement suiv ie de la même 
façon que la demande papier. 
Cette équité de trai tement met 
en conf iance l ’ internaute qui 
reçoit un accusé de récept ion 
mentionnant la bonne pr ise en 
compte de sa demande,
- les pièces just i f icat ives ne 
sont demandées qu’après 
enreg istrement de la demande 

Une nouveauté  qui ,  déjà, fa i t 
ses preuves avec plus de 750 
demandes de logement enre-
g istrées chaque mois dans nos 
agences.

En 2010, 38 % des nouvel les 
demandes adressées à Par te-
nord Habitat ont été déposées 
sur le s i te internet dont 31 % 
pour le terr i toi re de Métropole 
Est .
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NOUVEAUTÉS

en l igne et instruct ion du dossier;  moins de 
contrainte en amont pour l ’ internaute,
- la souplesse d’util isation du support web : 
le fai t  de pouvoir revenir sur sa demande de 
logement à tout moment s i  el le n’a pas été 
terminée avant envoi ou encore le temps, 

-  l ’uniformité des informations entre l ’ inter-
naute et Par tenord Habitat :  les informa-
t ions sais ies par l ’ internaute sont intégrées 
directement dans le système d’ information 
de l ’Off ice :  pas d’erreur possible et adé-
quat ion des informations.

Le formulaire de demande unique :  
gage d’efficacité et de transparence !

Depuis octobre 2010, la demande d’un 
logement social  est désormais s impl i f iée  
et accélérée g râce au formulaire unique, 
commun à tous les bai l leurs :
-  un seul et même document :  le deman-
deur n’est plus obl igé d’al ler chercher 
une demande de logement chez chaque 
bai l leur.
-  un seul numéro d’enreg istrement, 
-  une l iste des pièces just i f icat ives à four-
nir ident ique pour toute demande,
- une demande enreg istrée dans un f ichier 
par tagé et accessible à l ’ensemble des 
organismes HLM
Les informations contenues dans la 
demande de logement social  permettront 
en effet d’ ident i f ier les demandeurs pr io-
r i ta i res notamment les personnes qui sont 
sans abr i ,  accuei l l ies dans des structures 
d’hébergement ou encore cel les dont le 
moti f  de demande les rend él ig ibles au 
disposit i f  DALO (droit  au logement oppo-
sable).

Un seul et même document

Un seul numéro d’enregistrement

Un fichier par tagé et accessible  
à l ’ensemble des organismes HLM
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RÉGLEMENTATION

Catégorie de ménage
Plafonds de ressources annuelles 

PLUS PLA
(Intégration - Insertion)

PLS

1 pers. seule 19 225 € 10 572 € 24 993 €

2 pers. sans pers. à charge 
sauf jeunes ménages* 25 673 € 15 405 € 33 375 €

3 pers./1 pers. seule avec 1 pers. 
à charge/jeunes ménages* 
sans pers. à charge

30 874 € 18 524 € 40 136 €

4 pers. ou 1 pers. seule avec 
2 pers. à charge 37 272 € 20 612 € 48 543 €

5 pers. ou 1 pers. seule avec 
3 pers. à charge 43 846 € 24 116 € 57 000 €

6 pers. ou 1 pers. seule avec 
4 pers. à charge 49 414 € 27 178 € 64 238 €

Par pers. supplémentaire 5 512 € 3 031 € 7 166 €

Les plafonds de ressources • *Jeune ménage : couple dont la somme des âges des 2 conjoints 
  est au plus égale à 55 ans.

• Est considéré comme conjoint : la personne vivant en concubinage 
avec le candidat locataire et cosignataire du contrat de location ou la 
personne liée au candidat locataire par un pacte civil de solidarité  et 
cosignataire du contrat de location.

• La notion de couple s’applique aux personnes mariées, vivant en 
concubinage ou liées par un pacte civil de solidarité.

Les loyers des logements HLM conventionnés sont f ixés dans la l imite 
d’un loyer plafond. I ls sont réservés en effet à des personnes dont les 
ressources n’excèdent pas, pour l ’ensemble des personnes vivant au 
foyer,  le plafond correspondant à la somme des revenus f iscaux de 
référence au t i t re de l ’année N – 2 (soit  2008 pour 2010).
 

Des logements de qualité 
pour des  familles aux  
ressources variées
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RÉGLEMENTATION

Le prêt locatif à usage social (PLUS)

Le prêt locatif aidé d’insertion (PLAI) 

Le prêt locatif social (PLS)  

Créé en 2000, le PLUS est le pr incipal disposit i f  de f inan-
cement du logement social .  I l  v ise une mixi té d’occupa-
t ion : sur un programme donné, 30 % au moins des loge-
ments sont obl igatoirement att r ibués à des personnes 
dont les ressources sont infér ieures ou égales à 60 % du 
plafond de ressources, 10 % pour revenus supérieurs de 
20 % maximum aux plafonds (PLUS majoré). En outre, i l 
donne l ieu à des aides spécif iques (subvention de l ’État , 
taux de TVA réduit et exonérat ion de la TFPB) et ouvre 
des droits à des prêts distr ibués par la Caisse des Dépôts 
et Consignat ions.

Créé par la loi  Besson en 1991, i l  a pour but de favor iser 
l ’accès au logement des personnes les plus démunies 
dont les ressources sont infér ieures à 60 % des plafonds 
PLUS.

Mises en place le 6 mars 2001, les opérat ions f inan-
cées par des PLS ont vocat ion à accuei l l i r  des ménages 
dont les ressources excèdent cel les requises pour 
accéder aux logements f inancés par les prêts PLUS et 
qui rencontrent des dif f icul tés pour trouver un loge-
ment sur le marché pr ivé, en par t icul ier dans des 
zones de marché tendu. I l  s ’ag i t  donc de logement di t  
« intermédiaire » ;  les plafonds sont supérieurs de 30 % 
à ceux du PLUS.

Villeneuve d’Ascq - Résidences Bleuet et Coquelicot
50 logements collectifs pour personnes âgées

Lys-lez-Lannoy - Résidence les Acacias
32 logements collectifs et individuels en PLAI, PLUS et PLS
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OBJECT I F

Accompagner les parcours 
résidentiels de  
nos clients-locataires 

Lys-lez-Lannoy - Rue des Tanneurs et allée des Maraîchers
74 logements adaptés aux personnes âgées et personnes à mobilité réduite

La  m i s s i on  p r em iè r e  de  Pa r t eno rd  Hab i t a t  e s t  d ’ a c compagne r 
l e  p a r cou r s  r é s i den t i e l  de  s e s  100  000  c l i en t s - l o c a t a i r e s .  A s -
s u r e r  une  ge s t i on  d ynam ique  de s  mu t a t i on s  i n t e r ne s  au  béné -
f i c e  de s  f am i l l e s  dé j à  l o gée s  con s t i t u e  à  c e  t i t r e  une  p r i o r i t é . 

D ans le règlement intér ieur de la com-
mission d’att r ibut ion des logements, 

les demandes de mutat ion interne pour 
sur ou sous-occupat ion, di f f icul tés f inan-
cières, compor tement, rapprochement pro-
fessionnel sont d’ai l leurs pr ior i ta i res. La 
mutat ion const i tue toujours une étape clé 
de la v ie sur le plan humain : Par tenord 
Habitat a la volonté de répondre à chacune 
de ces si tuat ions par les solut ions les plus 
appropriées possibles et dans les mei l leurs 
délais .  Les raisons d’un nécessaire change-

ment de logement sont nombreuses : ta i l le 
de logement inadapté, adéquat ion de l ’en-
vi ronnement aux modes de vie recherchés, 
changement de si tuat ions personnel le ou 
professionnel le,  pr ix du loyer,  s i tuat ion de 
handicap ou de per te d’autonomie, opéra-
t ions de requal i f icat ion. Nous nous enga-
geons d’ai l leurs,  dans notre char te de ser-
v ice, à recevoir tous les demandeurs dans 
les quinze jours suivant la récept ion de la 
demande de mutat ion.
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OBJECTIF

En 2009, 971 mutat ions ont été réal isées, 
soit  23% des attr ibut ions. En 2010, ce 
chif f re passe à 1159, soit  27%, dans un 
contexte de for te tension de la demande 
externe, rendant les demandes de mutat ion 
plus dif f ic i les à sat isfai re. Répondre aux 
besoins évolut i fs de logement d’un publ ic 
toujours plus large et diversi f ié impl ique 
une mobi l isat ion en cont inu sur la mise en 
œuvre de disposit i fs eff icaces et person-
nal isés af in de construire chaque jour des 
i t inéraires résident iels sur mesure corres-
pondant aux besoins et aux aspirat ions de 
nos cl ients- locataires :
-  accompagner les personnes et les famil les 
en leur proposant une solut ion logement 
en adéquat ion avec leur composit ion fami-
l ia le et leurs ressources (du PLAI au PLS) 
tout en permettant l ’accès à un logement 
plus g rand ou plus pet i t  en détectant les 
besoins et les demandes (naissances, 
dépar ts de membres de la famil le…)
- prendre en compte les di f f icul tés de la v ie 
en trai tant les demandes d’aménagement 
des logements aux personnes handicapées 
ou viei l l issantes (adaptat ion du patr imoine 
adéquat aux problématiques rencontrées) 
mais aussi en favor isant l ’accès à des éta-
bl issements spécial isés, foyers ou centres 
d’hébergement, adaptés aux dif f icul tés ren-
contrées
- favor iser l ’accès au logement étudiant
- offr i r  la possibi l i té d’accéder à la propriété 
dans le cadre d’un parcours « sécur isé » 
(garant ie de rachat ,  garant ie de reloge-
ment) qu’ i l  s ’ag isse de programmes neufs 
ou de vente à l ’occupant. 
Pour appor ter la mei l leure réponse possible 
à ses cl ients- locataires, l ’Off ice dispose 

d’une large gamme de logements diversi -
f iés couvrant toute la gamme du très social 
à l ’accession. Les compétences des com-
merciaux de secteur v isent à favor iser les  
« mutat ions » des locataires en détectant les 
besoins des occupants.  Les agents sociaux 
sont en charge de l ’accompagnement des 
personnes en dif f icul té.
Une direct ion est ent ièrement dédiée à la 
promotion immobil ière. L’accession repré-
sente chaque année une act iv i té de l ’ordre 
de 60 logements dans le neuf et un poten-
t iel  de 40 appar tements dans le cadre de la 
vente du patr imoine de l ’Off ice.  L’object i f 
est de développer cette act iv i té de promo-
t ion et de vente de patr imoine. Nous avons 
le souhait de doubler notre  product ion 
de biens dest inés à l ’accession sociale. En 
outre, les or ientat ions à venir nous engage-
ront à fai re par t ic iper et à associer davan-
tage le cl ient dans la phase conception et 
réal isat ion de son projet de devenir pro-
pr iétaire.

Wasquehal - Rue Jean Mermoz
  8 logements du T3 au T5 réhabilités en 2009
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SERV IC ES

Par ses projets de construct ion, de réhabi l i tat ion et d’entret ien du 
patr imoine, Par tenord Habitat ag i t  concrètement dans le domaine 
de l ’amél iorat ion de son offre de logement, de l ’aménagement des 
quar t iers et de la qual i té de vie des habitants.

Entretenir, réhabiliter et  
développer le patrimoine 

Réhabiliter et améliorer le patrimoine

E n 2010, l ’Off ice a invest i  près de 24 
mil l ions d’euros dans divers t ravaux de 

réhabi l i tat ion et d’amél iorat ion du patr i -
moine en vue de :
-  rénover les parties communes et les logements
- moderniser les instal lat ions de chauffage
- mettre en place des systèmes de contrôle 
d’accès eff icaces (résident ia l iser)
- amél iorer la per formance énergét ique.

600 logements dans 13 communes du 
dépar tement ont ainsi pu bénéfic ier de 
ces travaux. Les travaux sont déf inis sur 
la base de consultat ions menées avec les  
c l ients- locataires af in de recuei l l i r  leurs 
besoins et leurs attentes af in que les pro-
g rammes de travaux puissent à la fois tenir 
compte de leurs souhaits et des contraintes 
l iées à la mise aux normes des bât iments.

Villeneuve d’Ascq - Résidence Triolo
réhabilitation de 316 logements

» A l’échelle du territoire Métropole Est, 187 

logements ont été réhabilités en 2010. 

Soulignons l’achèvement de la réhabilitation des 

316 logements du quartier du Triolo : cette opération 

vise l’amélioration du cadre de vie des locataires, mais 

également, par l’installation d’équipements appropriés,  

la réduction des charges liées à l’occupation du logement. 

Partenord Métropole Est a également investi 1,5 mil-

lion d’euros au titre de son plan de maintenance pour  

2010 : les interventions ont concerné des travaux de clos 

et de couvert, de sécurité et d’amélioration du cadre de 

vie. Citons pour exemple la réfection de la toiture terrasse 

du bâtiment Bary 2 à Mons-en-Baroeul, le remplacement 

des portes palières des logements de la résidence Van 

Gogh à Villeneuve d’Ascq.

En 2010, les travaux prévus dans le cadre d’un plan plu-

riannuel d’intervention ont été réalisés résidence Planche 

Epinoy à Croix et ont concerné le remplacement du revê-

tement de sol. Depuis 2006, 815 656 € de travaux 

ont été réalisés dans cette résidence. De façon similaire, 

un plan pluriannuel de travaux sera engagé dès 2011 

dans notre résidence située place Mendès France à  

Wasquehal.
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Requalifier

P ar tenord Habitat est for tement impliqué 
dans la rénovation urbaine : 17 pro-

jets impactant 13% du patrimoine et 5 000 
cl ients-locataires, mobil isant près de 400 
mil l ions d’euros.
Ainsi , d’ ici 2013, l ’Off ice prévoit de réali-

ser la construct ion de 1 814 logements, la 
réhabi l i tat ion de 1 913 logements, la rési-
dent ia l isat ion de 1 735 logements et la 
démoli t ion de 1 646 logements.
L’amél iorat ion des condit ions de vie des 
habitants est au coeur du projet .

Mons-en-Baroeul
2009 - 2013 - La rénovation urbaine

» P artenord Métropole Est est investie dans 3 projets :

· Roubaix - quartier des Hauts Champs, l’opéra-

tion concerne la démolition et la reconstruction de 98 

logements, dont 68 sont d’ores et déjà livrés. 408 logements 

ont été résidentialisés.

· Roubaix - quartier de la Potennerie : le projet s’achèvera fin 2013 

et prévoit la démolition et la reconstruction de 45 logements, 

la réhabilitation et la résidentialisation de 90 logements. 

· Mons-en-Baroeul : le projet se terminera fin 2013 et 

concerne la démolition et la reconstruction de 207 logements 

(47 logements ont été livrés en 2010), la réhabilitation de 

433 logements (99 logements en chantier en 2010) et la 

résidentialisation de 334 logements. 

Construire

P ar tenord Habitat v ise à accroît re une 
product ion de logements diversi f iée, 

locat i fs ,  en accession à la propriété mais 
également par le développement de pro-
duits adaptés, pour répondre aux mieux 
aux attentes des cl ients- locataires et des 
habitants.  Cette approche s’ inscr i t  dans une 

volonté de réduire au maximum l ’empreinte 
écolog ique ainsi que la facture énergét ique 
tout en développant le confor t et l ’esthé-
t isme au bénéfice de l ’habitant .
697 logements ont ainsi été construi ts en 
2010 dans 32 communes du dépar tement.» E n complément des livraisons de logements neufs 

réalisés au titre de la rénovation urbaine, 32 loge-

ments ont été mis en service à Lys-lez-Lannoy en 2010.
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